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                 SOCIETE MAURITANIENNE D’ÉLECTRICITE 

CELLULE CHARGEE DES MARCHES 

  COMMISSION DES MARCHES D’INVESTISSEMENT (CMI) 
 

 

Procès-verbal n°06/CMI/2023 du 09/03/2023 

 

…………………. 

 

L’an deux mille vingt-trois et le 09 mars à 16 heures TU, la Commission des Marchés 

d’Investissement de la SOMELEC s’est réunie sous la présidence de son Président, Cheikh 

Abdallahi BEDDA du Directeur Général, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

VI 

Examen et approbation du projet de marché relatif au recrutement d'un consultant pour l’appui à 

maîtrise d'ouvrage pour la mise en œuvre du projet d'électrification rurale- RIMDIR (composante 

Energie). 

 

Après délibérations, la commission a pris la décision suivante : 

 

« La CNCMP a déjà donné la non objection sur le projet de contrat initial. Le bailleur de fond a 

porté des modifications sur ledit projet de contrat, par conséquent, la commission attribue 

provisoirement le marché au groupement Ginger/BURGEAP/NODALIS / GRET pour un montant 

de 1 944 424.97 Euros sous réserve de la non objection de la CNCMP. 

Un délai d’attente sera observé pour le recours éventuel. » 

 


